PC 4
            RESIDENCE VERTULIE 
Note de présentation
La présente demande de permis de construire porte sur un terrain situé derrière la résidence Caribbean Queen (Grand Case) de la commune de SAINT-MARTIN, cadastre section AR 387 (S = 1501 m2) Le présent terrain est vierge d’habitations ou de toutes autres constructions. 
Le projet se compose d’un immeuble de 6 appartements: 

Le nouveau bâtiment est de style contemporain, répondant aux exigences climatiques et aux spécificités du lieu.  La façade principale est orientée nord - ouest et l’entrée principale est orientée au sud - est. Les toitures conservent une simplicité de volumes, respectant l’architecture locale. La forme du bâtiment s’intègre parfaitement au site et forme un ensemble cohérent avec l'environnement. 
Le terrain  dans sa totalité est considéré comme terrain pentu. Des travaux de terrassement seront donc obligatoires afin de permettre une intégration parfaite du bâtiment. 
Les toitures à 4 pans (30deg.) affichent une simplicité de volumes  respectueuse de l’architecture traditionnelle locale.
Un mur de soutènement sera construit contre la paroi de la montagne.
Ce mur exécuté suivant les instructions et calculs d’un bureau d’études agréé, sera respectueux du P.L.U., ne dépassant pas 20m dans sa longueur, et 1,50m dans sa hauteur. Il aura une forme décroissante à effet de cascade et sera animé d’un système de jardinières plantées de bougainvilliers. 
Nous nous engageons à respecter au terme de la législation en vigueur, toutes les obligations ayant trait au confort et à l’accessibilité des personnes à mobilité réduite (Installation de 2 plateformes élévatrice sur chaque escalier).  
Descriptif sommaire
Généralités

Les travaux seront réalisés suivant les normes antisismiques et anticycloniques en vigueur, et conformément aux règlements en vigueur et aux règles de l’art.

Gros œuvre 

Il sera réalisé suivant les normes antisismiques et anticycloniques en vigueur, avec traitement anti-termites conforme aux derniers arrêtés de Guadeloupe. La structure sera réalisée selon les prescriptions ci-dessous :

· Fondations suivant prescriptions du B.E.T. sur bon sol, par semelles et longrines en B.A., tout en faisant attention à l’inclinaison du terrain.

· Dalles ou dallages B.A. sur terre-plein et planchers B.A. seront exécutés selon les plan de B.E.T.

· Murs en B.A. ou parpaings, ragréage selon nécessité et suivant les plans B.E.T.

· Les cloisons intérieures seront en parpaing en B.A. selon les plans  B.E.T.

· Les regards en B.A. pour E.U/E.V suivant nécessité.

· Tout dimensionnement suivant plan B.E.T.
Charpente et couverture
Elles seront réalisées suivant les normes antisismiques et anticycloniques en vigueur :

· La charpente sera en bois du Nord massif de type traditionnel, scellée au chainage haut. Le voligeage sera réalisé en T.1.11. Tous les bois seront traités, poncés et rabotés selon les normes en vigueur, puis peints. Un film goudronné réalisant une étanchéité supplémentaire sera mis en place sur voligeage. 

· La couverture sera en tôle d’acier ondulé de couleur grise ou équivalent, avec garantie anticorrosion. Toutes boulonneries et visseries extérieures seront en accord avec les règlements en vigueur

· Le recueil des eaux pluviales sera fait par gouttières en PVC ou en aluminium laqué.
· Descentes EP assorties, sections suivant normes Antilles.

· La coursive et les terrasses sont couvertes de pergolas en bois créant des jeux d’ombre et de lumière.

Menuiserie extérieure
· Toutes les menuiseries extérieures répondront aux normes en vigueur et contraintes locales de résistance au vent. Elles seront en aluminium, avec des volets anticycloniques.

· Les portes-fenêtres seront coulissantes et seront également en aluminium.

· La porte d’entrée dans l’habitation sera en aluminium avec 3 points agrées assurance.  Le coupe-feu de la porte d’entrée est d’une heure. 
Menuiserie intérieure

· Toutes les portes intérieures seront en panneaux bois décoratifs à peindre (les couleurs au choix du maître d’ouvrage)

· Les portes des chambres feront coupe-feu pour une durée d’une heure 
· Quincailleries de premier choix.

Revêtements sol et murs 
· Les routes internes d'accès et la surface de stationnement sont en cubes de béton perforés, permettant à l'herbe de croître. 

· Carrelages 30x30cm sur le sol et murs dans les salles de bains, toilettes.
· Carrelages 30x30cm sur l’ensemble des terrasses couvertes et ouvertes.
· Le sol du porche d’entrée carrelé avec du carrelage antidérapant, couleur au choix du maître d’ouvrage
· La totalité des murs extérieurs du bâtiment seront en enduit d’étanchéité projeté 

· Les murs de soutènement seront en enduit d’étanchéité projeté ou en pierres taillées.
Peinture

· L’ensemble des murs extérieurs seront de couleur blanche (RAL au choix du maitre d’ouvrage)

· Impression + 2 couches de peinture sur l’ensemble des murs extérieurs.

· Traitement des zones sensibles en classe I3

· Peinture pliolithe ouvrage béton

· Les murs intérieurs seront de la couleur choisie par le maître d’ouvrage 

· Impression + 2 couches de peinture acrylique sur l’ensemble des murs intérieurs.

Electricité 

· L’ensemble de l’installation sera réalisé en encastré suivant les normes en vigueur

· L’installation respectera les dispositions de la norme PROMOTELEC, en ce qui concerne le nombre et les caractéristiques des appareils (COMMANDES, PRISES, PROTECTIONS)

· Les appareils seront dans les normes en vigueur et au choix du maître  d’ouvrage 
· Des panneaux solaires équiperont les toits de chaque appartement afin d’alimenter les chauffes eau.
· Raccordement sur le réseau public existant de distribution d’énergie électrique
· Consuel en fin de chantier

Plomberie

· Distribution E.C. et E.F. dans la cuisine, les salles de bain et les toilettes
· Evacuation des eaux usées : vannes en PVC.

· Diamètre selon appareillage

· Les E.U. et E.V. seront évacuées dans la station d’épuration TOPAZE prévus à cette effet et dimensionnée pour 50 habitants dans le programme Caribbean Queen et déjà en fonction depuis février 2009.
· L’installation sera conforme au D.T.U. et autres réglementations en vigueur
· Toutes les nouvelles installations seront raccordées au réseau public d’alimentation en eau potable.

Etanchéité

· Sur les toitures terrasses l’étanchéité sera multicouche.
Clôture

La clôture sera végétale. 
Volets Paysager Notice
Le terrain, dans sa totalité, est considéré comme terrain pentu. La dénivellation du point le plus haut au point le plus bas est d’environ 5.5 m. Le présent terrain est vierge de toute construction. 

La nouvelle construction a une emprise au sol de  0.37 (561m2). Soit une emprise autorisée par le P.L.U. Les espaces verts seront aménagés par le maître d’ouvrage. Les nouvelles plantations seront choisies par ses soins.
Les places de stationnement (9 places)  auront une largeur de 2.5m, et une longueur de 5 m (112.5 m2)
La construction est bien intégrée dans le paysage de manière à former un ensemble cohérent  harmonieusement inscrit dans le site.

